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Texte de la question

Mme Martine Aurillac appelle l'attention de M. le ministre des solidarités, de la santé et de la famille sur
l'autorisation, accordée récemment en Grande-Bretagne, d'avoir recours aux « bébés médicaments ». Cette
technique de procréation assistée est autorisée pour les parents d'enfants atteints de maladies génétiques
graves. Il permet de recourir à un diagnostic préimplantatoire accompagné d'un typage tissulaire afin de
s'assurer de la compatibilité de l'embryon avec l'enfant malade. A la naissance, les cellules du cordon ombilical
sont prélevées et greffées dans la moelle osseuse de son frère aîné. Cette autorisation créée un précédent en
Europe. Elle suscite beaucoup d'espoir pour les familles dont les enfants sont atteints par ces maladies et en
même temps beaucoup de craintes de dérives et d'abus. Aussi, elle lui demande de bien vouloir lui préciser
quelle est la position de la France en ce domaine et s'il est également envisagé d'autoriser le recours à ces
procédés et dans quelles conditions.
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